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Avec la parution de ce bulletin, c’est une séquence de 18 années qui s’achève. 

Ce format est passé d’un double A4 monochrome au document que vous connaissez            

aujourd’hui.  

Traditionnellement, j’utilise cette page pour évoquer avec vous les projets ou bien les          

difficultés auxquelles la  Commune devra faire face pour l’année à venir. 

L’équipe actuelle dans sa grande majorité ne se représente pas, je n’utiliserai pas cette         

opportunité. 

Beaucoup de Maires dans la même situation en profiteront, sans doute, pour faire le bilan de 

leurs actions et lister les réalisations effectuées. 

Là encore, je vous laisse le soin d’effectuer cet inventaire. 

Fin mars 2026, une nouvelle équipe sera aux manettes. L’environnement réglementaire et   

surtout financier sera compliqué. Les dotations et les subventions seront sans doute réduites. 

Pour conclure, je remercie pour leur investissement tous les élus qui m’ont accompagné     

pendant ces 18 années, le personnel communal et les associations sans qui rien n’aurait été 

possible. 

Je vous adresse mes meilleurs vœux pour 2026. 

 

 

Bernard RIANT 

Au terme des lois et règlements en vigueur, le Maire n’a pas à intervenir dans un conflit de                 
voisinage car il n’est pas compétent au titre de ses pouvoirs de police pour régler des litiges privés : il 
peut éventuellement rappeler les règles qui s’appliquent, en particulier celles du Code civil et inviter les 
protagonistes à saisir le juge ou à s’adresser au conciliateur de justice, présent au tribunal              
d’instance, par simple lettre ou demande verbale. Le recours au conciliateur est gratuit. 
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Il n’est pas faux de dire que cette année, la Journée du Patrimoine du dimanche 21 septembre 2025 a pris 

l’eau… 

Les vieilles demoiselles attendues par Jean-Michel Guyot pour son exposition de voitures anciennes ont     

préféré rester au chaud bien à l’abri. Seules 3 voitures se sont déplacées. Il faut espérer que l’an prochain, si 

Vallan souhaite de nouveau participer à ces journées, le temps soit plus clément. 

Du côté du circuit des Fontaines et lavoirs (encore de l’eau …), des courageux ont suivi Martine Chevallier 

sous leur parapluie. Cela a permis à quelques Vallanais de découvrir la Fontaine Naudin bien cachée tout au 

bout de la petite ruelle de Beau. 

Quelques curieux sont aussi venus pour apprendre les circonstances de la construction du bâtiment de l’Ecole, 

découvrir le Sieur Bellot, instituteur et secrétaire de mairie à Vallan, chantre à la Cathédrale d’Auxerre,     

auteur du récit (à l’orthographe fantaisiste) de la catastrophe du 7 juillet 1800. Lors de cette animation, il leur 

a été permis de mieux connaitre les détails de la  dotation de la première horloge et de son campanile       

mauresque. 

Quant à notre petite église St Jean-Baptiste, elle a accueilli, au sec, une vingtaine de personnes grâce à la    

présence des bénévoles d’Art’Amis. Merci à elles. 

 

La mise en place de la signalétique à destination des visiteurs souhaitant découvrir le Patrimoine Vallanais 

s’est poursuivie cette année.  

A l’initiative de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois et en partenariat avec la Commission      

animation, deux éléments ont été posés cet automne. 

L’un sur la façade de l’Eglise, l’autre sur la place François Mitterrand. 

Nous vous invitons à aller les découvrir. 
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Lors de la commémoration de l’Armistice de la Première Guerre mondiale, Madame Annick PUSSIN,       

ancienne Vallanaise est venue présenter son ouvrage « Une marguerite dans la grande guerre », inspiré par 

l’histoire de ses grands-parents. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’initiative de Mme Rachida Dati, ministre de la Culture, des courriers ont été distribués aux nouveaux-nés 

de Vallan et de Gy l’Evêque. 

Il s’agit d’une opération visant à inscrire les enfants dès leur plus jeune âge dans une bibliothèque et ce,      

gratuitement. 

Une « Première Carte de Bibliothèque » sera prochainement délivrée aux jeunes enfants de la Commune 

afin qu’ils puissent découvrir l’univers merveilleux de la littérature de jeunesse. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous rappelons que notre bibliothèque municipale est ouverte gratuitement.  

En lisant l’article rédigé par notre bibliothécaire, qui figure dans ce bulletin page 33, vous aurez tous les                  

renseignements nécessaires à cette inscription.  

Une nouvelle activité innovante a fait son apparition à la 

salle de la Fontaine tous les lundis soirs depuis le mois 

de septembre 2025. 

Il s’agit de séances de Yoga aérien dispensées par     

Myriam Sauvanet. 

Si vous voulez en savoir plus, lisez l’article figurant dans 

ce bulletin page 42. 
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De nouveau, le dimanche 25 janvier 2026 à 15 heures, nos amis Les Saltimbanques seront de retour avec 

leur nouveau spectacle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les membres de la Commission animation vous présentent leurs meilleurs vœux pour 2026. 

 

 

 

 

Voici ce qu’en dit Céline, membre de la troupe : 

« Ce spectacle "Je t'aime, un peu..." a pour thème l'amour et la 

séduction de nos jours, la vie de couple, ses grands bonheurs, 

ses petits travers, sur un ton humoristique bien sûr, avec notre 

petit grain de folie, à moins qu'il ne soit énorme !!!  

Sketchs, chansons, déguisements et autres loufoqueries !  

La troupe est toujours composée d'une quinzaine de membres 

de 12 à 70 ans, animés d'une même passion : rire et faire 

rire. » 

 

A noter que la troupe reverse 1 € par entrée payante à une   

association Vallanaise. 

Nous vous invitons à assister à cette représentation, vous ne le 

regretterez pas. 
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Le C.C.A.S (Centre Communal d’Action Sociale) est financé par la commune. 

Cette action a été une nouvelle fois reconduite cette année. Elle a pour but d’aider les familles dont l’enfant 

entre en 6e, seconde ou en apprentissage. 

Une somme de 40 euros est versée aux familles sur présentation d’un justificatif de scolarité ou d’entrée en 

apprentissage, d’un RIB et d’une preuve de la dépense en lien avec la scolarité. 

Le colis de Noël :                        

Ce colis est distribué dans les foyers les 6 et 7 décembre aux personnes âgées de 72 ans et plus. 

En 2025, 18 couples, 24 femmes et 16 hommes ont accepté notre visite et ont donc reçu leur colis.  

Ce colis, en provenance de la Tour des Terroirs à Joux-La-Ville, est toujours très apprécié par les personnes 

qui acceptent notre visite. 
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Les personnes en maison de retraite reçoivent, quant à elles, des chocolats. 

 

La Commission remercie les enfants de l’accueil de loisirs ainsi que leurs encadrants pour la fabrication de 

cartes de Noël jointes aux colis, cartes précieusement conservées par les bénéficiaires. 

Le Centre Communal d’Action Sociale est à l’écoute des personnes nécessitant une aide financière          

ponctuelle, une démarche administrative ou toutes autres demandes (plusieurs dossiers ont été traités cette 

année) 

N’hésitez pas à prendre contact par l’intermédiaire de la Mairie avec l’un de ses membres : 

Bernard RIANT, Joël NAIN, Martine CHEVALLIER, Véronique PIERRON,  

Membres extérieurs : Nadine DURAND, Marie Claude PREAUDOT. 

 

Les membres du Centre Communal d’Action Sociale vous adressent leurs meilleurs vœux pour l’année 
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Pour encadrer vos enfants dans de bonnes conditions : Alexia, Florian, Marie, Melissa ainsi que Karine et 

Muriel. 

Merci pour les idées nouvelles qu’ils apportent, leur disponiblité, leur adaptabilité de dernière minute et 

leur engagement. 

       Téléphone de l’accueil de loisirs : 03 86 41 34 91 

      Mail : kidikidsvallan@gmail.com 

Périscolaire lundi – mardi – jeudi – vendredi : 

Le matin, les enfants sont accueillis dès 7 h 30 

Le soir, de 16 h 30 à 18 h 30 

Le goûter donné aux enfants à la sortie de l’école n’est pas facturé aux familles. 

Périscolaire mercredi : 

Accueil de 7 h 30 à 18 h 30 sans interruption 

La collation du matin n’est pas facturée aux familles tout comme le goûter. 

Vacances scolaires :  

L’accueil de loisirs est ouvert de 7 h 30 à 18 h 30 pendant les vacances de la Toussaint, d’hiver, au printemps 

et au mois de juillet. 

Le programme est distribué à chaque famille par mail depuis la rentrée de septembre. 

La collation du matin n’est pas facturée aux familles tout comme le goûter. 

Visite de l’AJA : Une sortie particulière pendant les vacances de juillet. Les enfants se sont rendus à l’AJA et 
ont pu assister à l’entraînement des professionnels, visiter le musée, découvrir le stade et prendre des photos 
avec certains joueurs. 

Merci Djibril pour votre accueil. 

mailto:kidikidsvallan@gmail.com
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D’autres sorties, plus classiques ont également eu lieu (Yonne Tour Sports – patinoire – spectacle à la 

Scène des Quais, Cardoland à Chamoux, le Muséum d’Auxerre…) 

 

 

 

 

 

 

 

                  

 

 

       

 

 

 

Le planétarium à Mailly le Château a été une     

occasion fantastique pour eux de découvrir les 

merveilles de l’espace, d’acquérir des               

connaissances sur les planètes, les étoiles le    

constituant et bien plus encore... 

Le coût des repas fourni par notre 

prestataire API RESTAURATION 

est depuis la rentrée de septembre 

2025 facturé aux familles 4 euros. 
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Signature d’une nouvelle convention avec notre partenaire CAF 

Cette nouvelle convention s’inscrit dans la continuité de la Convention Territoriale Globale qui se        
termine le 31 décembre 2025 : elle fait suite à la convention 2023-2025.  
 
La démarche doit permettre, en collaborant avec différents partenaires dans le champ de la petite          
enfance, jeunesse, parentalité :  
De valoriser les actions déjà conduites, 
De partager un diagnostic et mieux appréhender les problématiques du territoire,  

De programmer un nouveau plan d’actions et le faire vivre sur la durée de la CTG,  

De répondre aux besoins des usagers dans les domaines cités ci-dessus,  

D’évaluer l’impact auprès des habitants et sur le territoire.  
 
La Convention Territoriale Globale doit être signée d’ici fin 2025 pour une mise en application en      
janvier 2026. 
 
Cette convention doit comporter, pour répondre aux demandes de la CAF et percevoir les aides           

allouées, des éléments essentiels :  

L’étude du territoire, de la population, des allocataires CAF sur notre Commune,  

Les effectifs de nos écoles, la fréquentation de l’accueil périscolaire, extrascolaire et de la restauration,  

Les coûts des structures, les aides de la CAF et les recettes des familles, 

Le projet éducatif, le projet pédagogique… 

Des fiches action à mettre en place avec des objectifs à atteindre à plus ou moins long terme pour       

renforcer l’attractivité. 

Toutes ces informations ont été recueillies et la convention rédigée en étroite collaboration avec Alexia, 

Marie et notre partenaire CAF. 

 

                                                     

Doit être intégrée à cette Convention Territoriale Globale, la politique d’accueil du jeune enfant, initiée 

par le Président de la République en 2022 qui comprend pour les Communes de moins de 3 500 habitants 

2 compétences obligatoires : 

- Recenser les besoins des enfants âgés de moins de 3 ans et de leurs familles, 

- Informer et accompagner les familles. 
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Echanges avec la GUINEE CONAKRY 

Cela fait un peu plus d’un an maintenant que l’idée a germé. 

Avec le concours de Céline et Layba KOUROUMA de l’Association TAMAKADI, le 1er échange courrier a 
eu lieu pendant les vacances de la Toussaint entre KIDI KID’S et le village d’Oroko, (village de Layba)    
situé entre Kouroussa et Faranah, près de Banfélé, en République de Guinée ou souvent appelée Guinée     
Conakry. 
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Les enfants ont produit un livret que Céline et Layba ont remis aux enfants du village d’Oroko. Diverses 
informations figuraient dans cette brochure au-delà de notre situation géographique et notre drapeau (notre 
accueil de loisirs, nos livres, nos activités, nos jeux…) 

Au fil du temps, nous échangerons également sur nos coutumes, notre environnement, notre vie au         

quotidien… 

Céline et Layba sont revenus également avec des photos, des vidéos, des dessins qui seront présentés aux 
enfants dès que tout sera « mis en forme ». 

Merci à Céline et Layba pour leur partenariat ce qui permettra aux enfants de découvrir une autre partie du 
monde. 
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Partenariat avec « SavoirsPlus » 

Le partenariat avec « SavoirsPlus», SCOP (Société Coopérative de Production) basée à Monéteau est      

reconduit. 

Ce partenariat fera l’objet d’interventions, de prêts de jeux adaptés à tous les âges, de la création d’un      

recueil des activités faites au cours de l’année pendant les temps périscolaires et extrascolaires. 

La présentation de ce recueil, sous forme de livret, sera élaboré par leurs soins et transmis aux familles qui 

le souhaitent en fin d’année scolaire. 

Le samedi 20 décembre, les enfants du RPI (Regroupement Pédagogique Intercommunal) ont assisté au 

spectacle de WOLF ANIMATION. 

Chaque enfant présent s’est vu remettre un cadeau offert par Vallan et Gy l’Evêque au prorata du nombre 

d’enfants par commune. 

Le spectacle, de la même façon, a été pris en charge par les communes de Vallan et Gy l’Evêque. 

Un grand moment pour les enfants, parents et pour nous organisateurs : 200 personnes (enfants et adultes) 

nous ont fait l’honneur de répondre présents. 

Nous avons, sans modération, profité de l’excitation, des sourires radieux, des yeux émerveillés des enfants 

quand le Père Noël est apparu avec des sacs remplis de cadeaux.  

Pour couronner la fête, cette après-midi s’est clôturée par un apéritif et quelques friandises. 

Un grand merci aux deux municipalités pour le renouvellement de cette après-midi « spécial Noël », au 

Père Noël qui, bien que très occupé, a pris le temps de venir rencontrer les enfants et à tous celles et ceux 

qui ont participé à la mise en place et à la réalisation de cette manifestation. 
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Tous les membres de la Commission Enfance se joignent à moi pour vous souhaiter une bonne année 

2026. 

            Véronique PIERRON 

Les mascottes ont rencontré un vif succès. On a même dansé sur la musique des Minions !! 

L’arrivée tant attendue du Père 

Noël et la distribution des         

cadeaux. 
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COMMISSION ENVIRONNEMENT  

ET ATTRACTIVITE 

❖ Plantations 

 
Au cours de cette année, la Commission Environnement et Attractivité a assuré le suivi des plantations       
antérieures tout en améliorant le cadre de vie végétale de notre commune. 

• Les bulbes mis en terre durant l’automne 2024 ont bien repris. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au bord du ru sur la place   Massif près du déversoir    Angle de la rue  
     François Mitterrand    dans les Saussis      des Tournants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

• L’aulne planté vers la MMAC, en mémoire de M.BOSCO Raymond, n’ayant pas repris, sera remplacé. 

 

❖ Aménagements 

• Une plaque, en mémoire de Mme MARTIN Anastasia, épouse LAMY, a été installée sur le pignon de 
l’école samedi 28 juin.  

          

 
 
 

• L’aménagement des talus le long de la RN 151 
s’est poursuivi au niveau de l’entrée nord de 
notre village. L’entreprise MASSOT a réalisé 
les travaux. Le nouveau massif se compose de 
cotonéasters, de rosiers, de millepertuis, de    
fusains ainsi que de chèvrefeuilles arbustifs. 

Pour mémoire, Mme MARTIN 
Anastasie avait rédigé un testament 
dans lequel elle léguait sa fortune à 
la mairie de Vallan afin de permettre 
l’agrandissement de l’église. 
Ce dernier n’ayant pas été réalisé, le 
Conseil Municipal de Vallan avait 
décidé, à l’époque, d’utiliser ce    
don, pour installer une horloge à 
l’école. Cette dernière avait été mise 
en place en 1874. 
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• M. MOINE Dany a labouré le jardin de l’école maternelle afin de permettre un aménagement ultérieur 
de cet espace par le Centre de loisirs. 

• Remplacement du composteur du cimetière. 
 
         La Commission vous informe qu’il est possible de commander des composteurs individuels auprès de la 
 Communauté d’agglomération de l’Auxerrois. (S’adresser à Mme PIERROT) 
 Deux composteurs de capacité différente sont en vente : 
           - Un composteur de 350 L au prix de 15 euros. 
           - Un composteur de 650 L au prix de 25 euros. 

 

 

❖ Manifestations 

  La 25ème opération de « Nettoyons la nature » en partenariat avec le Centre Leclerc s’est déroulé le    
 vendredi 3 octobre 2025.  
 Cette opération a réuni les écoliers accompagnés de leurs enseignantes, des parents d’élèves, la 
 Commission Environnement et Attractivité ainsi que Mme DURAND Nadine, représentant 
 l’association des Randonneurs de Vallan. 

Les chasseurs se sont excusés, ne pouvant être disponibles ce jour là. 
 

         Les participants de cette opération constatent et se réjouissent d’une quantité de déchets ramassés moins 
 importante que les années précédentes. 
        Néanmoins, la présence d’une quantité relativement importante de mégots sur la voirie, en dehors de la 
 zone sans tabac, est regrettable. 
        Nous remercions sincèrement tous ceux et celles qui ont apporté leur contribution à la réussite de cette 
 manifestation.  
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 ❖ Concours des maisons illuminées : lauréats 2024 

Les lauréats retenus ont été, dans l’ordre : 

M. et Mme PRIVÉ Maurice 

M. SEURIN  Benjamin à égalité avec M. et Mme PELLETIER Patrick 

M. et Mme HOLLARD Maurice 

L’ensemble des lauréats ont été récompensés lors de la cérémonie des Vœux du Maire le vendredi 17   
janvier 2025. 

Le 1er lauréat s’est vu attribuer un bon d’achat de 40 euros tandis que les seconds et troisièmes lauréats   
ont perçu la somme de 30 euros. 

La Commission Environnement et Attractivité remercie l’ensemble des participants pour leur contribution 

à l’illumination du village lors des fêtes de fin d’année 2024. 
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❖ Concours des maisons fleuries : lauréats 2025 

      Seize personnes ont été nominées. Parmi elles, 7 lauréats se sont particulièrement distingués : 

      M. et Mme BOUTTEAU Henri 

      M. et Mme PELLETIER Patrick 

      Mme HERMET Yveline et M. DEPARDIEU Denis 

      M. BETTON Jean-Louis 

      Une bouteille a été remise aux lauréats. 

Toutes les personnes nominées ont reçu un diplôme ainsi qu’une composition florale lors de la cérémonie de 

remise des prix le vendredi 14 novembre à la Maison Citoyenne. 

3 autres personnes ont été également invitées afin de les récompenser pour les efforts qu’elles mettent en   

œuvre pour fleurir et aménager l’espace public devant leur propriété. Une jacinthe leur a été offerte. 

        

 

 

 

 

 

 

❖ Villes et villages fleuris 

La commune de Vallan a reçu la visite du Jury départemental des Villes et Villages fleuris le 23 juillet 2025. 

Dans l’objectif de maintenir notre 1ère fleur, la Commission a été très attentive aux  recommandations du jury. 

Des améliorations vont être mises en œuvre dans la limite de nos moyens financiers et humains. 

Le Jury régional passera en juillet 2026. C’est lui qui prendra la décision finale. 

❖ Cimetière 

 

 

 

 

 

A la demande de la Communauté d’agglomération de l’Auxerrois, le 

tri dans les cimetières est obligatoire depuis le mois de janvier 2022. 

Le point de collecte pour les déchets de notre cimetière se situe dans 
la partie ancienne de ce dernier. 

Les bacs mis à disposition sont strictement réservés aux déchets du 
cimetière. 

Les ordures ménagères ne sont pas admises. 

Malgré la signalétique claire, il est constaté constamment des erreurs 

dans le dispatching des dépôts. 

Il est inadmissible que les Employés communaux soient obligés de retrier         

systématiquement les containers. 

La Commission renouvelle ses recommandations de vigilance lors des dépôts 

par respect du travail des Employés communaux. 

Nous vous remercions de respecter les règles en vigueur. 



19 

 

❖  Plusieurs lieux de collecte de tri sont à votre disposition dans  

la commune : 

- Près de la salle de la Fontaine :      - Près du terrain de tennis : 
. un container à verre                            . un container à verre 
. un bac « relais » où vous pouvez déposer               . un container à papier, journaux 
  vos vêtements, chaussures, tissu, linge,             
  petite maroquinerie 

 
 
 
 
                          
 
 
                                   
 

 
Aux Brivaux II :          - A la mairie 
 

   . un container à verre       . deux bacs pour les piles et petites batteries 
 
     
 

 
 
 
 
 
 

 
ADOPTEZ LES BONS GESTES : DEPOSEZ DANS LES CONTAINERS  

 

❖ Collecte à domicile 
 
La gestion de la collecte des déchets relève de la Communauté d’agglomération de l’Auxerrois.  
Les bacs noirs et les bacs jaunes sont relevés toutes les 2 semaines en alternance. 
Le ramassage s’effectue chaque lundi matin, sauf exception. 
Conservez précieusement le calendrier annuel des collectes qui vous est distribué dans vos boîtes aux 
lettres. 
 
Les poubelles doivent donc être sorties la veille au soir et rentrées le lundi dans la journée. 
 
 
 

 

 

  Rappel des consignes de tri : 
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Sachez que les « dépôts sauvages » dans les campagnes sont interdits et polluent. Il existe des             
déchetteries où vous pouvez déposer vos bidons, pneus et tout autre élément pollueur ne pouvant être 
ramassé par la collecte.  
 
Ces dépôts sont signalés aux autorités et tout est mis en œuvre pour identifier les responsables et les           
verbaliser.  
 
Sont à votre disposition, les déchetteries des Cassoirs à Auxerre et de Gy-l'Evêque, aux jours et         
horaires indiqués en fin de bulletin.  
 
La Commission Environnement et Attractivité tient à rappeler que les poubelles communales ne sont 
pas destinées à recevoir les déchets des habitations particulières.  
 

❖ Vie communale 

• Respect du code de la route : 

La Commission Environnement et Attractivité constate régulièrement des excès de vitesse au sein de notre 
commune (Rue des Tournants, Grande Rue, Vau Neuve, Rue de l’Abreuvoir).  

Ces excès sont d’autant plus préjudiciables que certaines rues sont très étroites et le stationnement sur les   
trottoirs important.  

La Commission encourage donc chacun à se responsabiliser pour la sécurité de tous.  

• Eclairage public : 
 
L’arrêt de l’éclairage public nocturne est reconduit du 15 mai au 15 septembre 2026. En dehors de cette     
période, l’extinction de l’éclairage public s’effectue à 21h30. 

 

• Excréments :  
 
Trop de maîtres laissent les excréments de leurs animaux sur les trottoirs, les sentiers et les espaces 
verts. Les déjections polluent l'environnement et causent des désagréments aux utilisateurs de l'espace 
public. Elles peuvent également être porteuses de maladies, leur ramassage est donc une question   
d'hygiène publique. Pour le respect des concitoyens, nous insistons sur la nécessité de ramasser les    
déjections de votre animal de compagnie sur la voie publique.  
 

Des Toutounets sont à votre disposition en Mairie. 
Utilisez-les ! 

 

 
Une borne de propreté est installée sur le lampadaire situé à l’entrée du pont surplombant le ru, côté Maison 
multi activités Citoyenne 
 
Un nouveau distributeur a été posé aux abords de l’église. 
 

Merci d’être vigilant sur l’utilisation des sacs mis à votre disposition. 

     - Elagage : 
 
Il revient aux riverains d'élaguer les branches de leurs plantations qui dépassent sur la voie publique.  
 
En cas de non exécution, la procédure suivante sera mise en place : 
 envoi d’un courrier recommandé avec AR pour une demande de travaux  
 délai de 2 mois maximum pour entamer les démarches 
 réalisation de l’élagage par un professionnel mandaté par la commune 
La facturation reviendra au propriétaire de la parcelle. 
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• Tondeuses à gazon, tronçonneuses, nettoyeurs haute pression : 
   Jours et horaires autorisés :  
 
Jours ouvrables :  de 8h30 à 12h / de 14h30 à 19h30 
Samedi :   de 9h00 à 12h / de 15h00 à 19h00 
Dimanche :  de 10h à 12h / de 16h00 à 18h00 
Jours fériés :  de 10h à 12h / de 16h00 à 18h00 
 

                 
       Respectez vos voisins ! 

 

• Brûlage : 
Au-delà des troubles du voisinage générés par les odeurs de fumée, ainsi que les risques d'incendie, le 
brûlage à l'air libre ou en incinérateur des déchets verts, plastiques ou bois traités émet de nombreux 
polluants en quantités importantes dont les particules, qui véhiculent des composés cancérigènes, comme les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques notamment. 
 
Rappel : L’article 1 du Règlement Sanitaire Départemental de l’Yonne «  interdit le brûlage de tous les  
déchets. Par conséquent, le brûlage ou l’incinération des résidus de cultures, rémanents ligneux,      
gazon, feuilles, arbustes, haies d’essences feuillues ou résineuses, ordures ménagères...est interdit ». 

Arrêté n° DDT/SEFREN/UFCP/2020/023 
 
Attention : En cas de non-respect du RSD, une CONTRAVENTION DE 450 € peut être appliquée pour un 
particulier. 
 

Ne brûlez plus vos déchets, VALORISEZ-LES ! 
 
 

Ne sont pas concernés : les agriculteurs produisant du chanvre qui ont    
l’autorisation de brûler le chaume qui ne se dégrade pas naturellement. 

 
 

Transport à la demande  
(flyers à votre disposition en mairie) 
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• Entretien de l’espace public riverain de votre habitation 
 
Les employés communaux sont en nombre limité et pour certains à temps partiel. 
L’entretien des espaces verts collectifs occupe grandement leur emploi du temps. 
Nous encourageons donc chacun, à entretenir régulièrement, la partie de l’espace public située devant son 
habitation. 

 
• Entretien des trottoirs : 
L’entretien des trottoirs est indispensable à l’embellissement de notre village. 
Ainsi, nous vous incitons à participer à l’opération suivante :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Entretien des cours d’eau : Rappel des lois en vigueur : 

Code de l'environnement, articles L215-14 et L215-16 : 

Article L215-14 : 

 

« Sans préjudice des articles 556 et 557 du code civil (...), le propriétaire riverain est tenu à un entretien régulier du cours 

d'eau. L'entretien régulier a pour objet de maintenir le cours d'eau dans son profil d'équilibre, de permettre l'écoulement 

naturel des eaux et de contribuer à son bon état écologique ou, le cas échéant, à son bon potentiel écologique,              

notamment par enlèvement des embâcles, débris et atterrissements, flottants ou non, par élagage ou recépage de la  

végétation des rives. 

Article L215-16 : 

 

Si le propriétaire ne s'acquitte pas de l'obligation d'entretien régulier qui lui est faite par l'article L. 215-14, la commune, 

le groupement de communes ou le syndicat compétent, après une mise en demeure restée infructueuse à l'issue 

d'un délai déterminé dans laquelle sont rappelées les dispositions de l’article L. 435-5 peut y pourvoir d’office à la charge 

de l’intéressé. Le maire ou le président du groupement ou du syndicat compétent émet à l'encontre du propriétaire un 

titre de perception du montant correspondant aux travaux exécutés. Il est procédé au recouvrement de cette somme au 

bénéfice de la commune, du groupement ou du syndicat compétent, comme en matière de créances de l’État étrangères 

à l'impôt et au domaine. » 

La loi stipule donc que l’entretien des cours d’eau non domaniaux, riverains des habitations est de la 
responsabilité des propriétaires (comme indiqué sur le schéma suivant). 
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Chaque propriétaire concerné se doit de respecter ses devoirs vis-à-vis de l’entretien des cours d’eau. 

 

La Commission Environnement et Attractivité remercie toutes les personnes qui 
ont apporté leur contribution à la réussite des manifestations organisées au cours 

de l’année 2025 et vous présente ses meilleurs vœux pour cette nouvelle année. 

Espaces Verts 
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Salle polyvalente : réfection des sorties de secours 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Travaux d’assainissement sous la conduite de la Communauté d’agglomération: 

 rue de Beau sur 30 m environ 

 rue de l’Eglise sur 60 m environ  

Objet des travaux : - remplacement du réseau d’eaux usées 

      - réseau d’eau potable : déplacement des conduites AEP 

Ru de Vallan : 

Après un temps d’arrêt, reprise de l’étude pilotée par le Syndicat Yonne Médian et le bureau d’études         

INGEROP (groupe d’ingénierie et de conseil) dont l’objet principal est d’assurer sa continuité écologique par 

la suppression des obstacles naturels et artificiels dans le centre bourg. 

Le diagnostic et l’avant-projet sommaire étant réalisés, l’avant-projet définitif devrait être lancé fin 2025 pour 

des travaux envisagés fin 2026 ou à l’été 2027. 

Il s’agit pour une part de la rénovation de l’ouvrage en maçonnerie situé rue de l’Abreuvoir à côté de la     

Mairie. 

 

 

 

 

 

 

 

Le financement sera assuré par Yonne Médian et l’Agence Seine-Normandie. 

Eglise : dépose de la chaire en 

bois qui menaçait de s’écrouler 
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ASSOCIATIONS DU VILLAGE 
 

 

 
  

Nom Association 

  
Président (e) 

  
Téléphone 

  
ADMR 

  
Catherine VECTEN 

  
03 86 42 97 59 

Amicale des Retraités Nelly CHAILLEY 06 70 00 06 72 

Art’Amis Martine CHEVALLIER 06 34 61 69 35 

Association des           
propriétaires de Vallan 

Régis DEPEIGE 03 86 41 28 89 

Bibliothèque Marie-Thérèse GAMBIER 06 71 25 05 04 

CACV (Collectif des  

Associations Commune de  

Vallan) 

  
Véronique PIERRON 

  
Association  
en sommeil 

Chorale Vallkyrie Martine CHEVALLIER 06 34 61 69 35 

FLY YOGA Maryam SAUVANET 06  89 91 37 70 

GYVA Bernadette CAPOLUNGO 06 89 23 38 63 

Randonneurs Christine TROGNON 06 68 93 78 54 

« Selon le Souffle »          
Qi Gong  

Monique FLOCH 06 64 83 49 61 

Tamakadi Céline KOUROUMA 03 86 52 63 39 

« Tel des gosses » 

(association de parents 
d’élèves du RPI de Vallan 

et Gy-L’Evêque) 

Aurélien AUBERT 06 29 23 72 54 

Tennis - Badminton Denis JACQUEMARD 03 86 41 30 55 
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Années 2025-2026 
 
2026 arrive à grands pas et nous n’avons pas vu passer 2025. Les années défilent et nos adhérents sont chaque 
année un peu plus nombreux : 185 cette année, 172 en 2024, 159 en 2023 et 143 en 2022.    
Les amis de nos amis sont nos amis. C’est peut-être ainsi que se forme notre groupe. 
L’année du cinquantenaire s’est terminée sur un repas festif qui a ravi les papilles. Et 2025 s’est installé    
tranquillement. 
Un retour sur cette année passée. 
 

 
 
 

 
 
 
 

En janvier, nous avons aussi gardé notre traditionnelle « tête de veau » avec 105 participants. A noter que 
pour les personnes qui n’aiment pas la tête de veau, Mr BARJOT (la Farandole Gourmande) avait préparé de 
la joue de bœuf. 
 
Le 25 février, nous sommes allés (60 participants) visiter Montargis. Les parapluies étaient de rigueur et c’est 
enchantés que nous sommes repartis en car pour : Le Diamant Bleu à Barville-en-Gâtinais.  
Repas agréable et spectacle où nos adhérents ont été invités à participer. Moment fort sympathique. 
 
 
 
 
 
 

73 adhérents se sont retrouvés le 9 janvier    
autour d’une galette des rois et d’un verre de 
cidre : petit cadeau de l’Amicale pour se    
souhaiter une  « Bonne Année » 
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Le 16 mars, déplacement prévu au théâtre de Saints-en-Puisaye. 65 adhérents étaient présents plus notre 
chauffeur . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Le 17 avril, c’est un repas de printemps  qui nous a rassemblés. Nous étions 114 . 
 
Le 22 mai : 61 personnes se sont rendues au hameau Duboeuf dans le Beaujolais. Sortie initialement prévue 
en novembre 2024 et annulée pour cause de blocage sur l’autoroute (verglas). 
Nous avons profité du cadre fort sympathique, de la visite du site et de ses musées sans oublier un agréable 
repas accompagné de beaujolais comme on pouvait l’imaginer. 
 
 
 

Nous avons mangé à Lainsecq dans ce restaurant 
bien agréable qui nous avait déjà accueillis l’an 
passé.  Retenez cette adresse : L’escale à Lainsecq. 

Le 3 avril : Retrouvailles pour 83 adhérents autour 
d’un petit loto et d’un goûter d’anniversaires. 
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Le 19  juin, 102 participants étaient présents pour un buffet froid préparé par la Farandole Gourmande. 
Exceptionnellement le 18 septembre, 106 adhérents se sont retrouvés et c’est un couscous que nous avons 
proposé. 
Du 4 au 10 octobre, un groupe de 44 pèlerins s’en est allé visiter Agde et ses alentours : St Guilhem-le-Désert, 
Pézenas, Sète, Montpellier, repas sur le Canal du Midi tout en remontant les neuf écluses de Fonséranes suivi 
de la visite de Béziers, une journée dans une manade avec un repas typique, et une journée pour visiter Agde 
et le Cap en petit train. Semaine sous le soleil, bien agréable début octobre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Saint-Guilhem-le-Désert 
 

En novembre cette année, nous avons choisi le jour du beaujolais nouveau pour vous proposer notre            
traditionnelle choucroute (le 20). Gaëtan et Régis se sont affairés dans la cuisine.  Nos petites mains les ont 
rejoints afin de préparer au mieux ce joli moment que nos adhérents attendent chaque année. Nous avons 
compté 144 participants sur place et quelques plats à emporter. 
Un vrai succès pour notre Amicale. 
 
Le 18 décembre dernier, notre Assemblée générale a eu lieu. C’est Mr CAMU (traiteur) et son équipe qui 
nous ont préparé un  menu de roi comme habituellement.  C’est l’orchestre Philippe Charbois qui nous a fait 
danser cette année. Les 149 personnes présentes ont particulièrement apprécié cette journée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marie Thérèse & Francine, comme traditionnellement, vous proposent de venir jouer avec elles le jeudi après 
midi. Elles sont inventives, tenaces et toujours à la recherche de nouveaux jeux. 
 
 
 
 
 
 
 

Après quelques tâtonnements, nos séances de gym 
« sénior » ont pu reprendre de façon satisfaisante 
pour le groupe. Le GEMA nous a octroyé un       
animateur qui nous convient. Il s’agit de Brewen 
DUTARTE. Groupe ouvert à ceux qui le             
souhaitent. 
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En 2026, le conseil de l’Amicale va poursuivre ses réflexions et son travail pour continuer à vous proposer 
des journées, repas et sorties qui vous plaisent. 
 
Nous ne pourrons en ce début d’année vous proposer ni repas, ni animations à la salle de la Fontaine car celle
-ci ne sera pas louée durant les trois mois les plus froids de l’hiver ( exception faite pour notre Assemblée  
Générale) 
Mais ce n’est pas pour autant que nous renonçons à vous proposer des retrouvailles attendues. 
 
Notre premier rendez-vous de l’année sera le 15 janvier à Auxerre. A 9h30, nous partirons visiter les plus 
vieux remparts de la ville. Nous mangerons au restaurant l’Erable à Monéteau puis finirons par une visite de 
l’Église St-Germain. 
Le 5 février, nous irons à Montréal (pas au Canada !) pour une courte visite et ensuite, nous nous rendrons à 
Sainte-Colombe où nous déjeunerons. Ce repas sera suivi d’un spectacle strass et paillettes à « La Nouba ». 
 
En mars, nous nous retrouverons autour d’une tête de veau. 
 
Nous alternerons en 2026, sorties et repas en salle comme à notre habitude. 
Nous avons prévu un voyage de deux jours à Verdun les 21 et 22 mai 2026. 
Notre  voyage annuel est d’ores et déjà finalisé. Il sera en Normandie à Colleville-sur-Mer du 20 au 26       
septembre . 
 
 
Si vous souhaitez des renseignements et/ou rejoindre notre Amicale , nous vous accueillerons avec plaisir. 
 
Pour cela, vous pouvez contacter : 
 

* Nelly CHAILLEY (Présidente) au  03 86 52 11 80 ou 06 70 00 06 72 
* Gaëtan PREAUDOT (Trésorier) au 03 86 41 35 58 ou 06 17 87 91 18 
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Association des amis des Arts et de la Culture de Vallan  

Notre association continue son petit bonhomme de chemin depuis maintenant 11 années. Nos 15 adhérentes 

peuvent, si elles le souhaitent, se retrouver deux fois par semaine, les jeudis et vendredis après-midis, excepté 

pendant les vacances scolaires. 

Les jeudis étant consacrés exclusivement aux loisirs créatifs et les vendredis au scrabble en duplicate. 

Ces rendez-vous sont fortement appréciés par nos adhérentes qui prennent plaisir à travailler ensemble, à se 

partager leurs savoir-faire sur les passions qui les animent : la couture pour certaines avec le patchwork et les 

cartes brodées, la décoration avec des tableaux ou des petits objets en perles de diamant, des tableaux en 

aquarelle, brou de noix, des pastels, voire même de la vannerie papier ou du macramé. Sans oublier les 

séances de scrabble toujours très suivies. 

L’éclectisme de ce qui est proposé peut vous inciter à venir nous retrouver si le cœur vous en dit. N’hésitez 

pas, vous ne le regretterez pas. 

Art’Amis, ce n’est pas simplement des amies qui se retrouvent pour travailler de leurs mains ou avec leurs 

méninges, c’est aussi un partage intergénérationnel lors de nos interventions pendant les vacances à         

l’Accueil de Loisirs. 

 

Jeux de société animés par    Cartes en iris folding assurées par Marie-Hélène 

 Francine 

 

Macramé avec Dominique        Pastel avec Martine 
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Nous avions pris la décision de modifier notre date d’exposition annuelle. Elle a eu lieu cette année le 27   

septembre. Ce sont 41 personnes qui sont venues admirer  les œuvres mises en place par nos adhérentes. 

Patrice, notre fidèle ami, est venu une nouvelle fois présenter ses superbes cannes en bois sculpté. 

L’après-midi s’est terminé par le tirage de la tombola et le traditionnel vernissage pour remercier les visiteurs 

d’être venus nous voir. 

Rendez-vous le dimanche 7 juin 2026 de 10 h à 18 heures à la salle de la Fontaine. 

 

 

 

 

 

 

 

Merci aux fidèles Bernadette, Pierrette, Marie-Thérèse, qui par leur présence, ont permis l’ouverture de 

l’église St Jean-Baptiste lors de la journée du Patrimoine. 

Pour clore l’année 2025, Art’Amis s’est associée au 1er marché de Noël Vallanais le 29 novembre. La journée 

a été très agréable et appréciée de tous les visiteurs. A refaire. 

 

 

  

 

Si vous avez envie de passer un bon moment, 

Si vous avez une aptitude particulière, venez nous la faire découvrir. 

Que vous soyez une femme ou pas, 

Que vous soyez seule ou pas, 

Que vous soyez manuel ou pas, 

Que vous vous ennuyez ou pas, 

Venez nous retrouver ! 

Chaque jeudi de 14 h 30 à 18 h 30 et chaque vendredi, de 14 h 30 à 19 h, hors vacances scolaires, à la 

Maison Multi Activités Citoyenne, place François Mitterrand à Vallan (89580). 

Contact : Martine CHEVALLIER  

06 34 61 69 35  

Atelier de dessins pour le 

Père Noël 
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Contact : Marie-Thérèse GAMBIER  06 71 25 05 04 

 

Bienvenue à notre bibliothèque municipale située rue des Tournants.  

 1er étage pour les jeunes 

 rez-de-chaussée pour les adultes 

La bibliothèque dispose actuellement cette année d’un fond propre de 4286 livres. 

Ouvrages très variés dont certains très récents (2022-2025) : 

 Policiers, romans du terroir, thrillers, documentaires, bandes dessinées, mangas  

La médiathèque de l’Yonne nous prête 260 ouvrages avec possibilité d’un échange de livres une fois         

supplémentaire. 

 Nos adhérents :    - 37 adultes 

     - 31 jeunes dont 3 ados. 

Vous pouvez emprunter 4 livres maximum pour une durée d’un mois. Merci de respecter ces délais dans la 

mesure du possible. 

 L’inscription est gratuite pour tous. 

 

3 bénévoles vous accueillent :   Geneviève PAQUIS 

        Brigitte DARCEL 

        Marie-Thérèse GAMBIER 

 

     HORAIRES D’OUVERTURE      

Mercredi de 14 h 30 à 16 h 30 

Samedi de 10 h à 12 h 

 

C’est ouvert pendant toutes les vacances sauf les jours fériés. 
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Les écoles fréquentent la bibliothèque 1 fois par mois : 

 Les maternelles : dès janvier 

 Les primaires : dès septembre 

Chaque élève emporte un livre qu’il a choisi à la maison. 

Je leur raconte des histoires par groupe de classe. 

L’Accueil de Loisirs est venu une fois. Nous serions heureuses de le recevoir plus souvent s’il le désire. 

 

GRANDE NOUVEAUTÉ EN 2025. 

Gaëlle GEOFFROY, secrétaire de Mairie, a eu la gentillesse d’installer le logiciel sur ses jours de congés. 

Elle nous a initiées avec patience à son fonctionnement.  

Qu’elle en soit chaleureusement remerciée. 

Un très gros travail pour rentrer 4286 livres dans l’ordinateur. 

Geneviève PAQUIS m’aide aussi sur son temps libre. Merci à elle. 

 

REMERCIEMENTS 

 À la municipalité pour sa subvention  

 À la Médiathèque départementale pour son prêt de livres et l’exposition 

 Aux nombreux donateurs d’ouvrages 

 À nos fidèles lecteurs. 

Bienvenue aux nouveaux. 

 

ACTIVITÉS DURANT L’ANNÉE 2025  

 

 

 

 

 

 Exposition « Comme un oiseau » 

 Participation à « Vallan fait son Noël » 

 

PREVISIONS POUR 2026 

Invitée :  Annick PUSSIN (ancienne habitante de Vallan), romancière 

 Portes ouvertes et grande braderie 

 

Merci à tous nos lecteurs. N’hésitez pas à venir nous voir. Vous serez bien reçus. Venez nombreux. 

Bonnes fêtes de fin d’année à tous. 

 

Invité : Antonin FAVAUT, jeune de 

17 ans auteur d’une nouvelle pour 

les jeunes 
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CHORALE VALLKYRIE 
L’année 2025 a été pour notre chorale une année de renaissance. 

Après 10 ans de bons et loyaux services, notre chef Gilles Cornu nous ayant quitté pour savourer pleinement 

sa retraite, nous avons retrouvé un nouvel élan grâce à Barbara Leulier, professeur de chant et responsable 

pédagogique au Conservatoire d’Auxerre. 

Elle est venue avec ses exigences, son savoir-faire et son dynamisme rejoindre notre chorale dès le mois de 

janvier 2025. 

Une nouvelle façon de diriger, un nouveau répertoire, de nouveaux choristes ont bousculé nos habitudes. 

Certains anciens membres sont revenus, des nouveaux en panne de chorale sont arrivés, d’autres sont partis, 

tout ceci étant bien normal quand un changement de chef a lieu. 

Notre effectif a augmenté et nous sommes maintenant 35 personnes qui prenons toujours autant de plaisir à 

nous retrouver pour partager le plaisir de chanter. 

La convivialité, la bonne humeur sont toujours nos règles tout en veillant à la qualité du travail vocal         

demandé par Barbara. 

Notre répertoire a changé, davantage d’œuvres pour deux pupitres de femmes et un pupitre de barytons. Le 

travail entrepris a déjà porté ses fruits puisque 3 concerts ont été donnés : notre traditionnel rendez-vous en 

juin à l’église de Vallan et deux concerts en octobre, l’un à Monéteau et l’autre à Venoy, tous deux en      

compagnie de nos fidèles amis de l’orchestre de l’école de musique de Chevannes.  

Et bien entendu, nous sommes restés fidèles à notre engagement de chanter pour la Ligue contre le Cancer à 

l’occasion d’Octobre Rose et de Novembre bleu : près de 600 € ont été récoltés lors de ces deux derniers    

concerts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Si le chœur vous en dit, venez nous rejoindre. Inutile de savoir lire la musique. Les répétitions et des            

enregistrements des voix par pupitre sont à notre disposition pour l’apprentissage. 

Notre programme très varié peut convenir à toute personne aimant chanter et partager de bons moments. 

Alors : 

N’hésitez pas à ouvrir la porte de la Maison citoyenne, les mardis soirs de 18 h 45 à 20 h 45 

Contacts :        Marie-Dominique BOISSET (trésorière) : 03 86 41 25 01 

Annick CHAUMARTIN (secrétaire) : 06 81 21 58 79 

Martine CHEVALLIER (présidente) : 06 34 61 69 35 

 

Concert à Vallan le 25 juin Concert à Venoy le 8 novembre 
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Année mouvementée pour le Collectif des Associations de la Commune de Vallan (CACV) 

Il y a eu pas moins de 3 Assemblées Générales : 

Le vendredi 31 janvier pour faire le bilan de l’année 2024 et reconduire le bureau démissionnaire. Aucun 

candidat, le bureau est donc resté en place pour honorer les engagements pris pour 2025 

Le 21 février, AG extraordinaire pour à nouveau élire un bureau. Là aussi, aucun candidat. Il est donc  

décidé de faire une AG après la manifestation du 14 juillet pour clôturer les comptes et décider du  

devenir du CACV. 

Le 17 octobre AG : la situation est toujours figée, aucun candidat pour reprendre le fonctionnement du 

CACV. 

Après avis de la Préfecture, le CACV est mis « en sommeil » à compter du 17 octobre, date de la dernière 

AG. Les membres du bureau restent cependant en nom en attendant de nouvelles bonnes volontés. 

Le bureau est donc toujours composé comme suit : 

Présidente : Véronique PIERRON 

Vice-présidente : Martine JUST 

Trésorier : Christophe DELINGETTE 

Secrétaire : Martine CHEVALLIER 

Secrétaire adjointe : Bernadette CAPOLUNGO 

32 kg de truites vendues. 

Apéritif tout en musique  

Quelques 80 personnes ont répondu « présents » au repas du soir animé par Patrice. 

Le feu d’artifice, pris en charge par le CACV, a fait une nouvelle fois l’unanimité.  
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Fête Nationale 

Merci aux vendeuses de truites 

et de tickets de tombola 
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On en a pris plein les yeux !!! 

Merci à nos artificiers, Dany, Christophe, Jérôme, Jean Michel, Daniel et aux bénévoles pour l’organisation de cette 
journée. 
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Il s’est donc déroulé tout naturellement à la Salle de la Fontaine décorée par les enfants et les animateurs de 

l’accueil de loisirs. 

Vous avez été environ 60 zombis, sorcières, squelettes, vampires à participer à cette fête. 

24 kgs de bonbons ont été récoltés et partagés entre tous les enfants présents.  

 

 

 

Merci aux parents qui ont encadré les enfants et qui nous ont aidé à préparer pour chaque 
enfant le paquet de bonbons qui lui revenait. 
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Appel aux bénévoles – Création d’un nouveau bureau  

Notre village a besoin de vous 

Afin de relancer et dynamiser l’organisation des événements 

festifs dans notre Commune, un nouveau bureau doit être 

constitué. 

Ce bureau sera chargé avec l’aide de bénévoles, de proposer 

de nouvelles idées d’animations et faire vivre votre village. 

Tous les postes sont à pourvoir Président (e) – Vice-Président 

(e) – Secrétaire -Trésorier (ière) – Membres actifs 

Pas besoin d’expérience, seulement une dose de bonne       

humeur, l’envie de participer activement à la vie du village, 

aimer le partage. 

Si vous souhaitez vous investir, merci d’en faire part aux 

membres du bureau actuel. 

 

 
A ce jour, aucune                

manifestation n’est prévue 
pour l’année 2026. 
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Au nom des membres du bureau, je vous adresse un immense MERCI ! 

Grâce à votre engagement, votre énergie sans faille et votre bonne humeur, nous avons mené à bien toutes 

les actions engagées pendant ces nombreuses années. 

Votre présence, votre disponibilité, votre engagement ont fait toute la différence. 

Sans vous, rien n’aurait été possible. Encore merci pour votre implication. 

Nous vous souhaitons une bonne année 2026     

                                               

Les membres du bureau                                                              La Présidente  

                                                                                Véronique PIERRON 
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Association de Gymnastique d'entretien 

 

La GYVA organise des séances de Gymnastique d'entretien tous les jeudis de 19 h à 20 h à la Maison      
Citoyenne, sauf pendant les vacances scolaires. 

Nous avons donc redémarré la saison le 18 septembre 2025,  

Nous sommes un groupe de 15 adhérents de 30 à 78 ans dont 3 hommes, ce qui nous a fait plaisir de les      
accueillir. 

C'est toujours Franck, Animateur Sportif du groupe GEMA Auxerre qui nous encadre depuis plusieurs        
années.  

Les exercices sont très variés : abdominaux, stretching, renforcements musculaires et articulaires, exercices 
d’assouplissement, étirements, relaxation...  

On effectue des séries de mouvements qui font travailler l'ensemble du corps. 

Le 2ème jeudi du mois, séance  de STEP : activité physique alliant  cardio et renforcements musculaires  qui 
consiste à monter et descendre une marche, rythmée par  une  musique entraînante.  

 

Chacun d'entre nous doit apporter son tapis. 

 

Bonne ambiance, bonne humeur,  moment de détente  assuré ! 

 
N’hésitez à rejoindre ce groupe si vous le souhaitez.  

 

Vous serez les bienvenus(ues). 
 

Contact : Bernadette CAPOLUNGO, Présidente   

      Tel . :06 89 23 38 63  

      Mail : bcapolungo@hotmail.fr  
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  QI GONG  
   Association   SELON LE SOUFFLE 

L’ association  se compose d’une centaine de membres actifs en 2025. dont une 

quarantaine à Vallan.  

Depuis le début de l’aventure à Vallan en 2021 , l’objectif premier a été d’accueillir 

toute personne dans sa singularité avec ses demandes et ses attentes diffé-

rentes à propos du Qi Gong, quelles que soient ses expériences passées. Ce 

large    éventail de parcours de vie témoigne d’une belle rencontre sociale.  

Pour l’association, cette hétérogénéité est et reste une richesse qu’il faut culti-

ver. C’est pour cela que nous  privilégions des séances hebdomadaires à faible 

effectif de 10 à 15 personnes maximum.  

        A Vallan, quatre séances sont proposées  

Le mercredi, pour découvrir ou approfondir le QI 

Gong. 

En 2025-2026, dès la mi septembre jusqu’à la mi juin,  les 

rendez-vous sont à 10h15, à 11h30, à 16h et à 

17h15.Quatre groupes donc qui ont leur propre                

dynamique. (L’horaire du soir  a et peut encore évoluer en 

fonction des possibilités des adhérents qui travaillent).   

Nous nous retrouvons dans la salle la Fontaine ou à        

l’extérieur en période estivale et dès les premiers froids, 

nous intégrons la  salle chaleureuse de la MMAC.  

Nos rendez-vous de l’été  juillet août 

2025 à Vallan et à Chichery 

                 Nos projets  en 2026  

Des ateliers inter site et inter groupe: 

 

Avec Monique Floch pour personnaliser son Qi Gong 

Avec Elisa Vellia pour approfondir Qi Gong et Voix 

Avec Liu Cui Fang pour affiner une pratique  de Qi Gong 

Monique FLOCH au 06 64 83 49 61  ou selonlesouffle@gmail.com  Belle Année 2026 à tous ! 
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Depuis bientôt 30 ans les randonneurs de Vallan proposent un ensemble de randonnées sur les 
chemins bien balisés de notre département et au-delà. 

Le club organise des randonnées accompagnées de 5 à 12 km, moment de partage et de        
convivialité fort apprécié. 

Une randonnée à allure douce de 5 à 6 km est proposée chaque semaine. 

Une randonnée annuelle est organisée en collaboration avec des élèves de l’école de Vallan et 
leur institutrice. 

Notre « escape rando » du mois de juin dernier, malgré la chaleur a remporté un vif succès.  

La prochaine ronde de Vallan aura lieu le 12 Avril 2026. Rendez vous à la salle des fêtes. 

Pour toutes informations concernant les parcours ou le planning, se référer aux calendriers 
trimestriels sur le site de la mairie de Vallan ou sur le site du comité départemental de       
randonnée pédestre. 

 

   
   
   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les élèves de Vallan  Après l’orage à Lignorelles 

Les Ediguières à Vallan 
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L’association TAMAKADI   
 

Notre association propose des ateliers de            

percussions africaines (djembé, dununs, balafon…), de danse 

africaine traditionnelle accompagnée de musiciens, de             

dunumdanse (jeu de tambours debout mêlé à la danse) animés 

par Layba Kourouma ou d’autres intervenants que nous faisons venir               

régulièrement pour des stages. 

 

Actuellement, nous avons en place comme activités          

régulières : 

• un atelier de danse : à Clamecy le mercredi de 19h à 20h30, 

• un atelier de percussion le 2e samedi de chaque mois à Vallan, de 10h à 

12h et de 14h à 17h. 

En 2025, nous avons pu proposer 3 moments forts à la Salle de la 

Fontaine : 

 - en février avec des stages de percussions, 

danse, dunumdanse et un concert ouvert à 

tous des groupes « Les Amazones » et 

« Naamù » (groupe de reggae parisien). 

 - en mai avec un stage de percussions et 

un stage de danse sous influence du Mali 

 - en novembre, avec une journée de percussions et un après-midi 

de danse guinéenne. 
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Les 1er et 2 mai 2026, nous organiserons notre  4e week-end    

africain avec deux jours de stages de percussions, de danse     

traditionnelle et une grande soirée repas-

spectacle sur réservation avec notre groupe de 

percussions féminines  « les Amazones »     

soutenu par notre association.  

Nous serons ravis de vous compter parmi nous 

pour cette grande soirée ouverte à tous ! 

 

Notre association met un point d’honneur à      

participer à la vie du village en animant quand   

cela est possible le défilé d’Halloween, en         

participant avec des animations et un concert des 

Amazones au 1er « Vallan fait son Noël », en       

proposant 2 à 3 fois dans l’année des stages de 

percussions et de danse ouverts à tous et toutes. 

Notre récent voyage en Guinée nous a     

également permis d’amorcer un échange 

entre le centre de loisirs de Vallan et l’école 

de Oroko, petit village de Haute Guinée. 

 

 

Côté instruments, l’association vous propose de   

procéder au montage, à la réparation des            

 instruments ou encore à leur prêt lors des     

 ateliers  ou à leur vente. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus de renseignements sur nos 

activités, sur nos tarifs… 

 Céline Kourouma :    asso.tamakadi@orange.fr     ou     03.86.52.63.39 
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TEL DES GOSSES  

 
Association de parents d’élèves du Regroupement Pédagogique   

 
Intercommunal de Vallan et Gy-L'Évêque  

 
Une année dynamique pour l’association de parents d’élèves. 
 
Cette année encore, notre association a gagné en dynamisme : davantage de manifestations ont été             
organisées, permettant d’augmenter les bénéfices intégralement reversés aux coopératives scolaires. En 2024-
2025, ils ont par exemple permis de financer l’inscription des élèves à l’USEP ; en 2025-2026, ils permettent 
la mise en place d’un projet de chorale autour de l’écologie. 
 
La participation des bénévoles reste essentielle pour poursuivre ces actions et continuer à soutenir les projets 
scolaires de nos enfants. 
 
Après-midi jeux de société « Oika Oika » 
  
Le 19/01/2025, le premier événement de l’année 2025 a marqué le calendrier de l’association avec             

l’organisation d’un après-midi dédié aux jeux de société, accompagné d’un goûter participatif. Ce moment de 

convivialité a rassemblé enfants, parents et enseignants, favorisant les échanges et le partage autour             

de différentes activités ludiques. 

Au-delà de l’aspect récréatif, la vente des jeux organisée à cette occasion a eu un impact concret dans les 

écoles. Elle a permis aux maîtresses de sélectionner des jeux de société adaptés à chaque classe, enrichissant 

ainsi le matériel pédagogique et contribuant au développement des élèves. 

Soirée tartiflette  
 
La soirée tartiflette organisée le 01 février 2025 a rencontré, comme l’année précédente, un véritable          

engouement. Ce moment   chaleureux a été très apprécié par l’ensemble des participants, renforçant la       

convivialité au sein de notre association. 

En plus de l’aspect festif, cette soirée a eu une portée concrète en permettant de compléter la vaisselle, dont 

un investissement initial avait été réalisé en 2024. Nous possédons désormais 150 couverts, disponibles à la 

location. Pour toute demande à ce sujet, n’hésitez pas à nous contacter. 

La prochaine édition de la soirée tartiflette est prévue le 21 mars 2026. Nous invitons tous les intéressés à    

rester attentifs : les bulletins d’inscription seront diffusés prochainement. 

Bourse aux jouets   
 
Le 23 mars 2025, nous avons de nouveau organisé la bourse aux jouets et matériel de puériculture. Fidèle à la 

tradition instaurée depuis la première édition, cette manifestation a une fois de plus rencontré un franc succès, 

attirant un nombre appréciable de visiteurs. Cet évènement a permis à de nombreuses familles de donner une 

seconde vie aux jouets et équipements tout en favorisant les échanges et la convivialité. 

La prochaine édition de la bourse aux jouets est d’ores et déjà programmée pour le 19 avril 2026.  

Kermesse des écoles  
 
Le vendredi 27 juin, la kermesse des écoles a rassemblé élèves, familles et membres de l’équipe éducative 

autour d’un moment festif et convivial.  

 

Cette journée, très attendue, a proposé un programme riche et varié : les enfants ont présenté leur spectacle, 

puis se sont amusés grâce aux différents jeux organisés.  
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Une buvette et une tombola ont également animé l’évènement, et la soirée s’est conclue par un barbecue    

partagé entre tous les participants qui le souhaitaient. 
 

La kermesse s’est une fois de plus imposée comme le point d’orgue de l’année scolaire, remportant un franc 
succès tant auprès des enfants que des parents.  
 
Ce moment de fête n’aurait pas pu avoir lieu sans l’implication et le soutien précieux des parents bénévoles, 
des maîtresses et des Atsem, que nous tenons à remercier chaleureusement. 
 
Nous vous donnons rendez-vous le 26/06/2026 pour renouveler cette belle tradition et partager à nouveau un 
moment fort de la vie scolaire. 
 
Marché de Noël « Vallan fait son noël » 
 
Le marché de Noël « Vallan fait son Noël » s’est déroulé le 29 novembre 2025.  

Cette première édition s’est tenue en co-organisation avec plusieurs associations de Vallan, parmi lesquelles 

le club de badminton, les randonneurs, la bibliothèque et l’association Art’amis. Nous les remercions         

chaleureusement pour leur contribution à la réussite de cet évènement. 

Tout au long de la journée, les visiteurs ont pu profiter de la présence de nombreux exposants et participer 

aux différentes animations organisées pour l’occasion. 

L’ambiance festive et chaleureuse de Noël était, bien entendu, au rendez-vous. 

Un grand merci à l’ensemble des participants et des bénévoles qui se sont mobilisés pour faire de cette      

journée un succès, ainsi qu’à toutes les personnes venues nous rendre visite. 

 

Vente de sapins   
 
Cette année encore, nous avons organisé une vente de sapins qui a rencontré un véritable succès. En effet, ce 

sont au total 70 sapins qui ont trouvé preneur, témoignant de l’engouement des familles et de la mobilisation 

autour de cette action. 

Nous tenons à remercier chaleureusement toutes les personnes ayant participé à cette opération, contribuant 

ainsi à la réussite de cette initiative au bénéfice de la coopérative scolaire. 

 
 Vente de chocolat   
 
Comme l’année précédente, la vente de chocolat de Noël a été reconduite avec succès 

Cette opération a permis de recueillir un total de 44 commandes. 

Grâce à cette initiative, de nombreux gourmands auront le plaisir de déguster des chocolats tout en ayant    

contribué à une cause qui profite à la communauté scolaire.  

 
A VOS AGENDAS :  
 

Après-midi jeux de société Oika-Oika le 01/02/2026 
Soirée tartiflette le 21/03/2026  

Bourse aux jouets et puériculture le 19/04/2026  
Vide grenier de Vallan et Gy-l'Évêque s’ils ont lieu  

Kermesse le 26/06/2026 
 
 
Le bon fonctionnement de notre association repose avant tout sur l’engagement de ses bénévoles. Nous      

souhaitons exprimer une nouvelle fois toute notre gratitude envers celles et ceux qui s’investissent avec     

dévouement pour faire vivre nos actions au sein de l’association. Leur implication est la clé de la réussite de 

nos initiatives. 

Si vous souhaitez rejoindre notre équipe de bénévoles, n’hésitez pas à venir à notre prochaine réunion ou à 

nous contacter directement. Vous serez accueilli chaleureusement et trouverez toujours votre place parmi 

nous, dans une ambiance conviviale et engagée. 



50 

 

 



51 

 

 



52 

 
ETAT CIVIL 

      PERSONNEL COMMUNAL 

 
Gaëlle GEOFFROY  : adjoint administratif - Chloé MAFFRE : adjoint administratif  
Romain REBOULEAU : responsable des services techniques - Daniel DUBOIS : agent des services   
techniques   
Marie HEZARD : adjoint animation - Florian KOLODJIESKI : directeur de l’Accueil de Loisirs / adjoint     
animation - Alexia DE MATOS BARROSO : adjoint animation / adjoint au directeur - Mélissa SOYER : 
adjoint animation 
Karine WATRIN : ATSEM. 

NAISSANCES 

CHAMBART Ernest          17/01/2025 

FERNANDEZ Kaïs, Alain, Emmanuel      18/01/2025 

COMPAIN Oliana, Anna-Sophia       16/02/2025 

CHAFFY Kymaï, Inaki        21/02/2025 

JEBBAH Lyna, Aïcha, Yaminah       19/03/2025 

SAINSART Naël, Bruno, Jean-Pierre      13/06/2025 

EL MORTAJINE Yasmine        03/08/2025 

AMDA CHAUMIEN Liya, Fatima-Zahra     28/11/2025 

MARIAGES 

CHANTEREAU-VOIRIN Jenifer et SIMONDI Stéphane   07/06/2025 

LECLERC Pascale et GUYOT Jean-Michel     14/06/2025 

GUIDOU Amélie et PROTON Loïc      11/07/2025 

VESSERON Jeanne et REDOUTÉ Clément      18/10/2025 

LAMBLIN Léa et LAINÉ Fabien       25/10/205 

DECES 

PERROT-CAMUS Chantal épouse CHOUARD    27/01/2025 

KӦKEN Selami          10/03/2025 

SAUTIER François          11/04/2025 

LEVISTE Claude         25/04/2025 

RIBOULEAU Patricia épouse PRIVÉ      02/06/2025 

ROBERT Jean           04/07/2025 

EL GANA Fatna          26/08/2025 

LELONG Jean          16/09/205 

PIAT Jeannine épouse CHARON        22/09/2025 

LEVISTE Lucien         19/10/2025 

Félicitations aux parents 

Toutes nos félicitations  

Toutes nos pensées aux familles 
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HORAIRES SECRETARIAT DE MAIRIE 

Lundi : 15 h à 18 h  Mardi : 8 h 30 à 14 h 

Jeudi : 8 h 30 à 10 h  Vendredi : 16 h à 18 h et sur rendez-vous de 18 h à 19 h  

Téléphone : 03 86 41 30 18    

contact@mairie-vallan.com  

Site internet : www.mairie-vallan.fr 

SERVICES A LA POPULATION 
LES NUMÉROS UTILES 

Dépannage ENEDIS (électricité en réseau) : 09 726 750 89 

Urgence GRDF : 0 800 473 333 

Service client GRDF : 0 969 363 534 

Suez (service client) : 0 977 408 408 

Suez (urgence 24/24) : 0 977 401 127 

SPA - refuge et fourrière : 03 86 52 30 74 

Communauté d’agglomération EAU ASSAINISSEMENT (eaux usées) : 09 77 40 11 23 

SERVICES DE SANTE 
CABINETS INFIRMIERS: 
 
Zulira EMBAREK : 11 chemin de Pesteau à Vallan : 06 11 24 20 01 
 
Cabinet infirmier : 42, rue Porte d’En Haut à Chevannes : 03 86 41 35 15  
 
Nathalie APPLENCOURT :  06 11 65 16 48  - Marie-Laure PROU : 06 25 61 50 52 

 
MEDECIN : 
 
Valérie TRUCHY : rue de l’Abreuvoir à Vallan : 03 86 41 55 97 
 

INFIRMIERE ASALEE : 
 
Madame Monique MIRABET sur Rendez-vous (via le cabinet médical) 

DEPOT EN LIGNE DES DEMANDES D’URBANISME 
 

https://gnau.auxerre.fr/auxerrois/gnau/?ref=89024#/  
 
Autre accès possible en allant sur le site de la communauté d'agglomération d'Auxerre. Cliquer sur l'onglet 
« Urbanisme » puis "guichet numérique des autorisations de l'urbanisme".  

https://gnau.auxerre.fr/auxerrois/gnau/?ref=89024#/
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INFORMATIONS COMMUNALES 

De nos jours, l’information constitue une donnée   

essentielle à notre quotidien. De plus elle circule à 

une vitesse jamais rencontrée auparavant. 

En quelques années nous sommes passés du courrier 

classique au mail, du journal télévisé de 20 heures, à 

Twitter (x), Telegram en instantané. 

A Vallan, nous remplaçons progressivement le     

traditionnel boitage dans votre cidex par           

l’information sur le panneau Lumiplan situé devant 

la Mairie. 

Sachant que vous ne pouvez stationner devant le 

panneau en permanence, vous pouvez accéder à cette 

information grâce à à l’application « City All ». 

Vous pouvez la télécharger grâce à Play Store ou 

App Store sur vos téléphones. 

A ce jour, 44 % des foyers ont téléchargé            

l’application. 

Activez vos notifications et vous saurez tout en 

temps réel. 

Bonne découverte. 

En cliquant sur cette 

touche, vous avez   

accès aux  informations  

diffusées sur le        

panneau. 

En cliquant ici, vous avez 

accès aux notifications. 

HORAIRES DE L’AGENCE POSTALE DE GY-L’EVEQUE 

Lundi : 15 h à 19 h 

Mardi : 15 h 30 à 17 h 45 

Samedi : 9 h à 11 h 45 

Mercredi - Jeudi - Vendredi : FERMÉ 

Téléphone : 03 86 41 70 37     

       Levée du courrier : 9 h 

 Colissimo et Chronopost : 9 h  

MAISON MEDICALE DE GARDE AUXERROISE (MMG) 
 
Lieu : Hôpital d’Auxerre (attenante aux Urgences Adultes) 
 
POUR QUI ? Pour les patients nécessitant une consultation de médecine générale urgente ne pouvant   
attendre un RDV avec leur médecin traitant (ex : dos bloqué, douleur dentaire, gasto, bronchite, grippe…) 
 
Horaires : Semaine : 20h à 00h (accès via le 15 à partir de 19 h) 
  Week-end : 14 h à 00 h (accès via le 15 à partir de 12 h) 

 
 ACCES : En appelant le 15 qui oriente vers la MMG si besoin 
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HORAIRES DE LA MAISON FRANCE SERVICES À AUGY 
Pour vous accompagner à réaliser vos formalités administratives. 

 
1 rue Pinon 89290 AUGY 
 
Ouverture : du Lundi au Vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 17 h 30 
   Samedi : de 9 h à 12 h 
 
Téléphone : 07 88 84 24 61 
 
Responsable : Madame Christelle MERY 

GY-L’EVEQUE 

89580 Gy-l’Evêque 

Horaires d’été (01 avril au 31 mai et du 1er 

septembre au 31 octobre)  

Lundi - Mercredi :9h à 12 h /14 h 30 à 18 h 

Samedi : 9 h à 12 h 30 et 13 h 30 à 18 h 

ATTENTION : DES HORAIRES DE 

GRAND ÉTÉ POURRONT ETRE MIS 

EN PLACE  (non connus à ce jour) 

Horaires d’hiver (01 novembre au 31 mars)  

 Lundi - Mercredi : 10 h à 12 h /14 h à 17 h 

Samedi : 10 h à 12 h / 14 h à 17 h 

HORAIRES DES  

DECHETTERIES  

03 86 72 43 00 

AUXERRE 

Les Cassoirs 

89000 Auxerre 

Horaires d’été (01 avril au 31 mai et du 1er 

septembre au 31 octobre)  

Lundi-Vendredi : 9h30 à 12h et 14h30 à 18h 

 Samedi : 9h à 12h30 et 13h30 à 19h 

ATTENTION : DES HORAIRES DE 

GRAND ÉTÉ POURRONT ETRE MIS EN 

PLACE  (non connus à ce jour) 

Horaires d’hiver (01 Novembre au 31 Mars) 

Lundi-Samedi : 10h à 12h et 14h à 17h 
  

Fermeture les jours fériés pour toutes les déchetteries 

Conception et composition par nos soins. 

Crédit photos : Martine CHEVALLIER, Christophe DELINGETTE, Joël NAIN 

Impression : ADN imprimeur Z.A. route de Tonnerre 89270 VERMENTON  03 86 41 95 20 
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 TARIFS HABITANTS DE VALLAN  ASSOCIATIONS DE VALLAN 

 Week-end Jour semaine 
Gratuité limitée à 3 manifestations par an 

Grande salle 470 270 

Petite salle 270 170 Au-delà de 3 réservations / an : 50 € par 

manifestation Les 2 salles 670 370 

ARRHES  20% Week-end Jour semaine 
TARIFS DE LOCATION 

SALLES DE LA FONTAINE 

Applicables au 1er janvier 2025 

Grande salle 94 54 

Petite salle 54 34 

Les 2 salles 134 74 

TARIFS 

EXTERIEURS UTILISATION 
PONCTUELLE 

Particuliers  

COMITÉ  

ENTREPRISE 

 

 Week-end Jour semaine Week-end  

Grande salle 750 420 650  

Petite salle 420 270 320  

Les 2 salles 1070 620 870  

ARRHES 20 % Week-end Jour semaine Week-end  

Grande salle 150 84 130  

Petite salle 84 54 64  

Les 2 salles 214 124 174  

TARIFS 
ASSOCIATIONS EXTERIEURES  

NON PARTENAIRES    

Petite salle : 100 € la 1/2 journée 200 € la journée Grande salle : 150 € la 1/2 journée 300 € la journée 

Les deux salles :  450 € la journée   

TARIF ANNUEL FORFAITAIRE 

UTILISATION REGULIERE 

ASSOCIATIONS EXTERIEURES  

NON PARTENAIRES 

  

Petite ou grande salle 500 €   

CAUTION POUR TOUT UTILISATEUR   

Chèque caution salle  2000 €   

Chèque caution salle 

(associations) 
500 € 

  

Désistement < à 15 jours CONSERVATION DES ARRHES   

 Petite salle Grande salle Les 2 salles  

Chèque caution ménage (salle + 
cuisine + toilettes)  

POUR TOUT LE MONDE 

200 € 400 € 600 € 

 

Déclenchement alarme incendie, ouverture de l’armoire du défibrillateur Facturation : 50 €  

Dégoupillage et utilisation non justifiés de l’extincteur   Facturation du coût de remise en état 

AUCUNE 

LOCATION 

DECEMBRE 

JANVIER 

FEVRIER 

SE RENSEIGNER 

EN MAIRIE 


